
 

Appel à proposition NDICI AFRICA/2023/045-218 

 

CORRIGENDUM n°2   

                  
 

7 LISTE DE CONTROLE POUR LE FORMULAIRE DE DEMANDE 

COMPLETE (page 23 du formulaire de demande) 

 
Veuillez noter que les dispositions suivantes sont supprimées: 

 

9. L’action durera entre 24 mois et 48 mois (les durées minimales et maximales autorisées). 

10. Le financement de l’UE demandé s’élève à un montant inférieur ou égal à 2.000.000 

EUR (maximum autorisés).  

11. Le financement de l’UE demandé s’élève à un pourcentage compris entre 50 % et 90 

%» du total des coûts éligibles (pourcentages maximal et minimal autorisés) . 

 

 

7 LISTE DE CONTROLE POUR LE FORMULAIRE DE DEMANDE 

COMPLETE (page 23 du formulaire de demande) 

Veuillez noter que : 

9.   L’action durera entre 24 mois et 36 mois (les durées minimales et maximales autorisées). 

10. Le financement de l’UE demandé s’élève à un montant inférieur ou égal à 4.000.000 EUR 

(maximum autorisés pour le lot 1) et 900.000 EUR (maximum autorisé pour le lot 2). 

11. Le financement de l’UE demandé s’élève à un pourcentage compris entre 50 % et 95 % du 

total des coûts éligibles (pourcentages maximal et minimal autorisés) . 

 

Signé par voie électronique le 22/03/2024 18:45 (UTC+01) conformément à l’article 11 de la décision (UE) 2021/2121 de la Commission
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